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PRESENTATION DU DOSSIER 
 

Le projet 
La Direction Régionale de l’Equipement d’Île-de-France (DREIF) étudie depuis plusieurs années la 
possibilité de boucler la Francilienne qui constitue la troisième rocade de l’agglomération parisienne et 
donc un des axes structurants majeurs de la région. Pour ce faire, la création d’une nouvelle 
infrastructure reliant les environs de Méry-sur-Oise (95) à Poissy-Orgeval (78) est à l’étude. Ce projet 
est soumis à la loi « Démocratie de proximité » et doit donc faire l’objet d’un débat public, organisé 
sous l’égide de la Commission Particulière de Débat Public (CPDP).  

Dans ce contexte, il est envisagé de réaliser une étude de faisabilité et d’élaborer un dossier de débat 
public qui synthétisera de façon communicante les principaux résultats. L’étude de faisabilité devra 
intégrer un volet écologique qui comprendra les phases suivantes : 

• Phase 1 : caractérisation des grands enjeux environnementaux à l’échelle de l’ensemble de 
l’aire d’étude ; 

• Phase 2 : étude plus fine des territoires concernés par les différentes hypothèses de tracés et 
hiérarchisation des enjeux associés aux espaces naturels. 

La DREIF a sollicité ECOSPHERE pour réaliser le volet écologique du dossier de débat public: 

 

La mission d'Ecosphère 
Compte tenu de la période d’étude (août 2005 /janvier 2006) incompatible avec des investigations de 
terrain poussées, le travail s’est fortement appuyé sur la synthèse des données disponibles issues des 
recherches bibliographiques et des enquêtes. 

Il a consisté plus précisément à effectuer : 

• une analyse générale et une hiérarchisation des enjeux écologiques de l’aire d’étude s’appuyant 
sur : 

- le recueil des zonages de protection et d’inventaire [Arrêté Préfectoral de Protection de 
Biotope (APPB), Réserve Naturelle (RN), sites Natura 2000, Zone Naturelle d’Intérêt 
Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF), Espaces Naturels Sensibles (ENS)…] ; 

- la synthèse des données disponibles issues des recherches bibliographiques et des enquêtes 
réalisées auprès de différents organismes ; 

- une réflexion sur les corridors écologiques intégrant les données fournies par différents 
organismes. 

Cette première phase a permis de donner un avis sur la sensibilité des territoires au projet 
routier. 

 

• une analyse détaillée et une hiérarchisation des enjeux écologiques au niveau des variantes 
envisagées se fondant sur : 
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- des prospections de terrain réalisées en août-septembre 2005 sur les secteurs nécessitant des 
compléments de données ; 

- une actualisation de la synthèse des enjeux écologiques. 

Cette deuxième phase a permis de comparer les différentes variantes envisagées après avoir 
défini de façon synthétique, pour chaque variante, les impacts et les mesures de suppression, 
de réduction et de compensation. 

 

 

Ce rapport présente les résultats de la phase 2 
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1 -  CARACTERISATION DES ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX DU PERIMETRE REDUIT 

 

Afin de caractériser de manière plus pertinente les enjeux écologiques au droit des différentes 
variantes, des compléments d’enquête et de recherches bibliographiques ainsi que des prospections de 
terrain, sur les secteurs nécessitant des compléments de données au vu de la phase 1,ont été réalisés en 
août et septembre 2005 : 

• cultures et boisements situés à l’est de Pierrelaye ; 

• cultures et boisements situés entre la Seine, l’A15, Herblay et Conflans-Sainte-Honorine ; 

• extrémité Est de la forêt de l’Hautil ; 

• boisements anciens du château de Villiers sur la commune de Poissy ; 

• secteur de vergers sur les communes de Chambourcy et d’Orgeval ; 

• sablières et cultures sur la commune d’Achères situées face à la Cité des Plantes d’Hennemont ; 

• bande de 100 mètres de large centrée sur les variantes en forêt de Saint-Germain-en-Laye. 

 

Par ailleurs, pour affiner ces enjeux, nous avons pris en compte la présence d’habitats peu fréquents, 
d’espèces végétales et animales protégées ou peu communes en Île-de-France.  

 

Pour apprécier les enjeux écologiques nous avons défini 4 niveaux (valeur écologique forte, assez 
forte, moyenne et faible) : 

• Valeur forte : secteurs à éviter ou nécessitant des mesures compensatoires très importantes de 
type tranchée couverte. Cette catégorie recoupe les ZNIEFF de type 1 peu dégradées, les 
stations d’espèces végétales protégées et les habitats naturels riches en espèces peu fréquentes ; 

• Valeur assez forte : secteurs susceptibles d’être traversés par la route, qui nécessiteront la mise 
en place de mesures conséquentes pour compenser les impacts. Il s’agit des ZNIEFF de type 2, 
des ZNIEFF de type 1 dégradées et des autres espaces naturels abritant quelques espèces 
végétales ou animales peu fréquentes ; 

• Valeur moyenne : secteurs pouvant être traversés par la route qui nécessiteront la mise en 
place de mesures d’accompagnement relativement simples pour compenser les impacts. Il 
s’agit surtout de zones naturelles dégradées présentant des potentialités écologiques assez 
faibles ; 

• Valeur faible : secteurs qui a priori ne nécessiteront pas la mise en place de mesures 
compensatoires particulières au titre des milieux naturels (espaces agricoles, boisements 
dégradés, plantations…). 

 

A ces quatre niveaux s’adjoignent les espaces méconnus et les zones urbanisées, non concernées par 
cette expertise écologique. 
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D’une superficie de 12580 ha, le périmètre d’étude a été divisé en treize entités géographiques en 
fonction du mode d’occupation des sols et des grandes coupures engendrées par la Seine, l’Oise et les 
infrastructures (cf. carte 1A et 1B) : 

• Plaine de Pierrelaye ; 

• Plaine d’Herblay ; 

• Plaine d’Éragny ; 

• Bois des Chasse-Marée ; 

• Plaine de Neuville-sur-Oise ; 

• Bois de l’Hautil ; 

• Plaine de Maurecourt ; 

• Plaine de Carrière-sous-Poissy ; 

• Ballastières de Carrières-sous-Poissy ; 

• Boisements des châteaux de Poissy ; 

• Vergers de Chambourcy ; 

• Parc agricole et plans d’eau d’Achères ; 

• Forêt domaniale de Saint-Germain-en-Laye. 

 

Pour chaque entité, les enjeux écologiques sont présentés ci-après sous forme de fiches synthétiques. 
La signification des abréviations employées dans ces fiches est présentée dans les tableaux ci-dessous. 

 

 

Abréviations Signification 

PARAGRAPHE : DESCRIPTION GENERALE 

ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

ZICO Zone d’Importante pour la Conservation des Oiseaux 

RN Réserve Naturelle 

RNV Réserve Naturelle Volontaire 

APPB Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 

pSIC proposition de Site d’Importance Communautaire 

ZPS Zone de Protection Spéciale 
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Abréviations Signification 

PARAGRAPHES : DONNEES FLORISTIQUES OU FAUNISTIQUES 

Statut UE Statut dans l’Union Européenne 

DH2, DH4, DH24 Espèce inscrites aux annexes II, IV ou aux deux de la directive Habitats 

DO1 Espèce inscrite à l’annexe I de la directive Oiseaux 

PN Espèce protégée au niveau National 

PR Espèce protégée au niveau Régional 

DZ Espèce déterminante de ZNIEFF 

TR Espèce Très Rare 

R Espèce Rare 

AR Espèce Assez Rare 

AC Espèce Assez Commune 

C Espèce commune 

OCC Espèce occasionnelle 
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SITE 1 : PLAINE DE PIERRELAYE 

 
DESCRIPTION GENERALE 

• Département : Val d’Oise 

• Commune(s) concernée(s) : Beauchamp, Bessancourt, Frépillon, Pierrelaye, Saint-Ouen-l’Aumône, 
Taverny, Méry-sur-Oise 

• Localisation : espace agricole au nord du village de Pierrelaye 

• Occupation du sol (principaux types) : cultures, maraîchage, friches, chênaie acidiphile rudéralisée, 
chênaie-charmaie rudérale, boisements rudéraux, bassins d’épandage 

• Inventaire écologique (ZNIEFF, ZICO) : ZNIEFF de type I (site 1h) 

• Statut de protection (RN, RNV, APPB, pSIC, ZPS) : Néant 

 
DONNEES FLORISTIQUES 

• Habitats d’intérêt phyto-écologique :  

� Pelouse pionnière annuelle acidiphile (habitat peu fréquent et/ou en régression présent au sein 
du site 1d, source Ecosphère 1995). 

� Pelouse sablo-calcaire [habitat déterminant de ZNIEFF présent au sein du site 1h, source 
DIREN (ZNIEFF)] ; 

� Ourlet forestiers thermophiles [habitat déterminant de ZNIEFF présent au sein du site 1h, 
source DIREN (ZNIEFF)] ; 

� Lande sèche [habitat déterminant de ZNIEFF et inscrit à l’annexe I de la directive « Habitats » 
présent au sein du site 1h, source DIREN (ZNIEFF)] ; 

� Végétation pionnière des vases exondées (habitat peu fréquent et/ou en régression présent au 
sein du site 1f, source Ecosphère 1995) ; 

� Aulnaie-frênaie rivulaire (habitat non déterminant de ZNIEFF inscrit à l’annexe I de la 
directive « Habitats » présent au sein du site 1a, source Ecosphère 1995) ; 

� Aulnaie-frênaie marécageuse (habitat peu fréquent et/ou en régression présent au sein du site 
1a, source Ecosphère 1995) ; 

Ces habitats s’observent ou ont été observés sous une forme relictuelle sur le site hormis les deux types 
d’aulnaies, situées le long du ruisseau de la Liesse, qui présentaient un bon état de conservation en 
1995. La présence des 4 habitats recensés en 1995 sur le site d’étude est encore probable mais leur 
intérêt phyto-écologique a pu évoluer, notamment pour les deux types d’aulnaies (risque de 
dégradation de ces boisements en raison de la proximité des cultures et de l’urbanisation).  
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• Liste des espèces végétales remarquables :  

 

Nom scientifique Nom vernaculaire Localisation Statut de 
protection 

Statut 
régional 

Geranium 
sanguineum ** 

Géranium sanguin Ourlet thermophile au 
sein de la ZNIEFF  

- R – DZ 

Descurainia sophia * Sisymbre sagesse Friches au sein du site 
1c 

- TR 

Hieracium glaucinum 
**  

Epervière précoce Lisière forestière ou 
substrat rocheux au 
sein de la ZNIEFF  

- TR 

Sisymbrium 
altissimum * 

Sisymbre élevé Friches au sein du site 
1c 

- R 

Anthriscus caucalis * Anthrisque commune Friches au sein du site 
1c 

- AR 

Cardamine flexuosa * Cardamine des bois Boisement rivulaire du 
ru de la Liesse (site 1a)

- AR 

Chenopodium 
glaucum * 

Chénopode glauque Site 1f - AR 

Cynoglossum 
officinale * 

Cynoglosse officinal Site 1b + 1e + 1f - AR 

Fallopia 
dumerotum****  

Renouée des haies Friche nitrophile à 
proximité de la Butte 

rouge 

- AR 

Leonurus cardiaca *** Agripaume cardiaque Lisière nitrophile (Site 
1e) 

- AR 

Mibora minima * Mibora nain Site 1f - AR 

Myositis stricta * Myosotis raide Site 1d - AR 

Ornithopus 
perpusillus * 

Ornithopode délicat Site 1d - AR 

Phleum pheoides ** Fléole de Boehmer Pelouse au sein de la 
ZNIEFF 

- AR 

Veronica spicata ** Véronique en épi Pelouse au sein de la 
ZNIEFF 

- AR 

Xolantha guttata ** Hélianthème tacheté Pelouse au sein de la 
ZNIEFF + site 1b 

- AR 

Source des données : * ECOSPHERE, 2003 / ** DIREN (fiche ZNIEFF) 
/ *** ECOSPHERE, 1995 / **** ECOSPHERE, 2005 

 

Par ailleurs, de nombreuses espèces assez communes ont été recensées sur le secteur en 2003 par 
Ecosphère.  
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DONNEES FAUNISTIQUES 

• Liste des espèces animales remarquables :  

 

Groupe 
faunistique 

Nom scientifique Nom vernaculaire Localisation Statut régional PN Statut 
UE 

Oiseau Tadorna tadorna * Tadorne de Belon (nicheur) Site 1c  OCC  - 

Oiseau Charadrius dubius * Petit gravelot (nicheur) Sites 1c + 1f AR-DZ  - 

Oiseau Vanellus vanellus * Vanneau huppé (nicheur) Sites 1c + 1f AR-DZ  - 

Oiseau Pernis apivora ** Bondrée apivore (nicheuse) Boisement au sein 
de la ZNIEFF 

AR-DZ x DO 1 

Source des données : * ECOSPHERE, 2003 / ** DIREN (fiche ZNIEFF) 

Une espèce assez commune a été recensée sur le secteur, le Loriot d’Europe [nicheur dans les 
boisements du ru de la Liesse (site 1a)] ainsi qu’une espèce commune, en régression et localisée, 
l’Hirondelle de rivage [colonie d’une trentaine de nids sur les flancs d’un bassin d’épandage (site 1e)]. 

 
COMMENTAIRES. 

Malgré son caractère très anthropisé et rudéralisé, cette ancienne zone d’épandage des eaux usées de la 
ville de Paris présente ponctuellement des sites d’intérêt écologique lié : 

• à la présence de pelouses et ourlets sablo-calcaires relictuels hébergeant 5 espèces végétales 
remarquables et d’un site de nidification de la Bondrée apivore (ZNIEFF) ; 

• à la nidification régulière de la Tadorne de Belon depuis au moins 5 ans dans des terriers de lapins 
(site 1c), du Vanneau huppé au sein des friches et du Petit Gravelot sur les secteurs décapés du 
bassin (site 1c + 1f). Par ailleurs, ces deux sites sont utilisés comme halte migratoire d’importance 
régionale dans le contexte francilien pour de nombreuses espèces préférentielles des zones humides 
(canards, bécasseaux, chevaliers…) ; 

• à la présence de boisements naturels relictuels relativement bien conservés (aulnaie-frênaies 
rivulaire et marécageuse), peu fréquents régionalement (ru de la Liesse, site 1a) ; 

• à la présence de pelouses pionnières acidiphiles relictuelles (site 1d) ; 

• à la présence de sites de nidification d’espèces assez communes (site 1b + 1e). 

Au nord de la RN184, le bois de la Garenne de Maubuisson (site 1g) est constitué d’une chênaie 
acidiphile en son centre au sein de laquelle s’est développée une pelouse pionnière dans une coupe 
forestière. 

 
NIVEAU DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

Fort pour la sablonnière de Bessancourt (site 1h) ; 

Assez fort pour le boisement du ru de la Liesse (site 1a) ;  
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Moyen à ponctuellement assez fort pour la mosaïque de boisements, bassins, friches situées au centre 
de la plaine de Pierrelaye (sites 1b à 1f) ; 

Moyen pour les boisements relictuels peu dégradés adjacents aux villages de Beauchamp ou de Méry-
sur-Oise (sites 1g et 1i) ; 

Faible pour le reste du secteur. 

 

 12



 

SITE 2 : PLAINE D’HERBLAY 

 
DESCRIPTION GENERALE 

• Département : Val d’Oise, Yvelines 

• Commune(s) concernée(s) : Conflans-Sainte-Honorine, Pierrelaye, Herblay 

• Localisation : espace agricole entre la RN14 et la Seine 

• Occupation du sol (principaux types) : cultures, friches, chênaie-charmaie rudéralisée, boisements 
rudéraux 

• Inventaire écologique (ZNIEFF, ZICO) : Néant 

• Statut de protection (RN, RNV, APPB, pSIC, ZPS) : Néant 

 
DONNEES FLORISTIQUES 

• Habitats d’intérêt phyto-écologique : Néant 

• Liste des espèces végétales remarquables :  

 

Nom scientifique Nom vernaculaire Localisation Statut de 
protection 

Statut 
régional 

Fallopia dumerotum  Renouée des haies Friche nitrophile à 
proximité du bois de 

l’Epinémerie 

- AR 

Source des données : ECOSPHERE, 2005 

 

Trois espèces végétales assez communes [Passerage drave (Cardaria draba), Diplotaxe à feuilles 
étroites (Diplotaxis tenuifolia), Myosotis hérissé (Myosotis ramosissima)] ont été recensées au sein de 
friches en 1995. Leur présence sur le site en 2005 est à confirmer compte tenu de l’évolution des 
milieux. 

 
DONNEES FAUNISTIQUES 

• Liste des espèces animales remarquables : Néant 
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COMMENTAIRES. 

Le site ne présente aucun intérêt écologique en raison de son caractère très anthropisé et rudéralisé 
hormis très ponctuellement (boisements périurbains ayant conservé un caractère assez naturel au lieu-
dit « les Courlains »). 

 
NIVEAU DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

Faible à ponctuellement moyen pour les boisements périurbains (site 2a). 
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SITE 3 : PLAINE D’ÉRAGNY 

 
DESCRIPTION GENERALE 

• Département : Val d’Oise, Yvelines 

• Commune(s) concernée(s) : Conflans-Sainte-Honorine, Eragny, Pierrelaye, Saint-Ouen-l’Aumône, 
Herblay 

• Localisation : espace agricole situé entre la RN 14 et le village de Conflans-Sainte-Honorine 

• Occupation du sol (principaux types) : cultures, friches, chênaie mésophile rudéralisée, boisements 
rudéraux 

• Inventaire écologique (ZNIEFF, ZICO) : Néant 

• Statut de protection (RN, RNV, APPB, pSIC, ZPS) : Néant 

 
DONNEES FLORISTIQUES 

• Habitats d’intérêt phyto-écologique : Néant 

• Liste des espèces végétales remarquables : Néant 

Une espèce végétale assez commune a été recensée au sein des boisements en 1995 (site 3a). Sauf 
intervention humaine, sa présence sur le site en 2005 est probable car la végétation des boisements est 
assez stable naturellement.  

 
DONNEES FAUNISTIQUES 

• Liste des espèces animales remarquables : Néant 

Deux espèces assez communes, le Loriot d’Europe et le Traquet pâtre, ont été recensées dans le bois et 
la prairie de la ferme d’Eragny en 1995. La nidification de ces espèces peu sensibles est encore 
possible dix ans plus tard si les habitats (boisements, prairie) n’ont pas évolué. 

 
COMMENTAIRES. 

Le site ne présente aucun intérêt écologique en raison de son caractère très anthropisé et rudéralisé 
hormis très ponctuellement (boisements périurbains ayant conservé un caractère assez naturel). 

 
NIVEAU DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

Faible à ponctuellement moyen pour les boisements périurbains (sites 3a à 3c). 
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SITE 4 : BOIS DES CHASSE-MAREE 

 
DESCRIPTION GENERALE 

• Département : Val d’Oise 

• Commune(s) concernée(s) : Conflans-Sainte-Honorine, Eragny 

• Localisation : boisement intra-urbain au lieu-dit « les Fonds » 

• Occupation du sol (principaux types) : chênaie mésophile rudéralisée, boisements rudéraux 

• Inventaire écologique (ZNIEFF, ZICO) : Néant 

• Statut de protection (RN, RNV, APPB, pSIC, ZPS) : Néant 

 
DONNEES FLORISTIQUES 

• Habitats d’intérêt phyto-écologique : Néant 

• Liste des espèces végétales remarquables : Néant 

Trois espèces végétales assez communes, dont le Mélampyre des prés (Melampyrum pratense) et le 
Sceau de Salomon odorant (Polygonatum odoratum), ont été recensées au sein des boisements en 
1995. Sauf intervention humaine, leur présence sur le site en 2005 est probable car la végétation des 
boisements est assez stable naturellement.  

 
DONNEES FAUNISTIQUES 

• Liste des espèces animales remarquables : Néant 

 
COMMENTAIRES. 

L’intérêt écologique du site réside dans la présence, au sein d’un environnement urbain, de boisements 
ayant conservé un caractère « assez naturel » par endroits. 

 
NIVEAU DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

Moyen. 
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SITE 5 : PLAINE DE NEUVILLE-SUR-OISE 

 
DESCRIPTION GENERALE 

• Département : Val d’Oise 

• Commune(s) concernée(s) : Cergy, Eragny, Neuville-sur-Oise 

• Localisation : zone « rurale » entre le village de Neuville-sur-Oise et la RN 184 

• Occupation du sol (principaux types) : cultures, friches, vergers, boisements rudéraux 

• Inventaire écologique (ZNIEFF, ZICO) : Néant 

• Statut de protection (RN, RNV, APPB, pSIC, ZPS) : Néant 

 
DONNEES FLORISTIQUES 

• Habitats d’intérêt phyto-écologique : Néant 

En 1995, deux habitats peu fréquents régionalement avaient été recensés en bordure de l’Oise (site 5a). 
Il s’agissait de cariçaie et d’aulnaie-frênaie rivulaire, en bon état de conservation à l’époque. Leur 
présence sur le site en 2005 est probable si les berges de l’Oise n’ont pas été aménagées depuis mais 
leur intérêt phytoécologique a pu diminuer (risque de rudéralisation en contexte urbain). 

 

• Liste des espèces végétales remarquables :  

 

Nom scientifique Nom vernaculaire Localisation Statut de 
protection 

Statut 
régional 

Anthriscus caucalis  Anthrisque commune Friches et cultures à 
l’est de la RD 203 

- AR 

Source des données : ECOSPHERE, 2004 

 

Par ailleurs, 13 espèces végétales assez communes, dont le Sceau de Salomon odorant (Polygonatum 
odoratum), l’Ornithogale en ombelle (Ornithogalum umbellatum), l’Orobanche du Picris (Orobanche 
picridis)…, ont été recensées sur la partie du site située à l’est de la RD 203 lors de l’expertise 
écologique sommaire relative au projet de ZAC sur la commune de Neuville, notamment dans les sites 
5b à 5d. 

 

 

 

 17



DONNEES FAUNISTIQUES 

• Liste des espèces animales remarquables :  

 

Groupe 
faunistique 

Nom scientifique Nom vernaculaire Localisation Statut régional PN Statut 
UE 

Oiseau Sylvia curruca Fauvette babillarde Haies bordant la 
voie ferrée 

AR x - 

Source des données : ECOSPHERE, 2004 

Par ailleurs, 2 espèces assez communes, le Loriot d’Europe et le Pipit farlouse, ont été recensées sur la 
partie du site située à l’est de la RD 203 en 2004 (sites 5b à 5d).  

 
COMMENTAIRES. 

L’intérêt écologique du site réside dans la présence de deux habitats peu fréquents en Île-de-France et 
de 2 espèces assez rares auxquelles s’ajoutent 15 espèces assez communes. 

 
NIVEAU DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

Faible à ponctuellement moyen (site 5b à 5e). Par extrapolation, une valeur moyenne a été attribuée 
aux boisements situés à l’ouest RD 203 (site 5a) compte tenu de leur similitude et de leur proximité 
avec ceux du site 5c. 
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SITE 6 : BOIS DE L’HAUTIL 

 
DESCRIPTION GENERALE 

• Département : Yvelines 

• Commune(s) concernée(s) : Andrésy, Chanteloup-les-Vignes 

• Localisation : partie Est des bois de l’Hautil 

• Occupation du sol (principaux types) : châtaigneraie, frênaie de pente, chênaie mésotrophe 

• Inventaire écologique (ZNIEFF, ZICO) : site inclus en totalité dans une ZNIEFF de type II 

• Statut de protection (RN, RNV, APPB, pSIC, ZPS) : Néant 

 
DONNEES FLORISTIQUES 

• Habitats d’intérêt phyto-écologique : Néant 

• Liste des espèces végétales remarquables : Néant 

 

Nom scientifique Nom vernaculaire Localisation Statut de 
protection 

Statut 
régional 

Aegopodium 
podagraria  

Herbe aux goutteux Lisière fraîche nitrophile - AR 

Source des données : ECOSPHERE, 2005 

 
DONNEES FAUNISTIQUES 

• Liste des espèces animales remarquables : Néant  

 
COMMENTAIRES 

Ce secteur du bois de l’Hautil apparaît comme un des plus eutrophisé et rudéralisé de la ZNIEFF de 
type II. Lors des prospections effectuées en août 2005, aucune espèce d’intérêt patrimonial ni de 
milieux susceptibles d’en abriter n’ont été recensés. 

L’intérêt écologique de ce secteur est lié au fait qu’il fait partie intégrante d’un vaste massif boisé 
régulièrement fréquenté par les grands mammifères (Chevreuil, Sanglier) et les carnivores (Renard, 
mustélidés) et qu’il joue un rôle de zone tampon entre les parties les plus intéressantes et 
l’urbanisation. 
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On signalera que onze collisions avec des chevreuils et sangliers ont été répertoriées en un an et demi 
dans le secteur, sur les communes de Vaux-sur-Seine, de Triel-sur-Seine et Chanteloup-les-Vignes 
(HASCOUET, ONCFS, 2005). 

 
NIVEAU DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

Assez fort. 
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SITE 7 : PLAINE DE MAURECOURT 

 
DESCRIPTION GENERALE 

• Département : Val d’Oise, Yvelines 

• Commune(s) concernée(s) : Andrésy, Chanteloup-les-Vignes, Jouy-le-Moutier, Maurecourt 

• Localisation : zone de cultures située entre la forêt de l’Hautil et les villages de Maurecourt et Jouy-
le-Moutier 

• Occupation du sol (principaux types) : cultures, friches, vergers, boisements rudéralisés 

• Inventaire écologique (ZNIEFF, ZICO) : Néant 

• Statut de protection (RN, RNV, APPB, pSIC, ZPS) : Néant 

 
DONNEES FLORISTIQUES 

• Habitats d’intérêt phyto-écologique : Néant 

En 1995, deux habitats peu fréquents régionalement avaient été recensés en bordure de l’Oise (site 7a). 
Il s’agissait de cariçaie et d’aulnaie-frênaie rivulaire, en bon état de conservation à l’époque. Leur 
présence sur le site en 2005 est probable si les berges de l’Oise n’ont pas été aménagées depuis mais 
leur intérêt phytoécologique a pu diminuer (risque de rudéralisation en contexte urbain). 

 

• Liste des espèces végétales remarquables : Néant 

En 1995, une espèce végétale annuelle rare, le Tabouret des champs (Thlapsi arvense), avait été 
recensée au sein d’une friche post-culturale, au lieu-dit la Justice, sur la commune de Chanteloup-les-
Vignes (site 7d). De même, 7 espèces végétales assez communes [Plantain corne-de-cerf (Plantago 
coronopus), Gesse aphylle (Lathyrus aphaca), Corne de cerf commune (Coronopus squamatus)…] 
avaient été recensées sur ce secteur cette même année (sites 7b à 7d). Leur présence sur le site en 2005 
est à confirmer compte tenu de l’évolution des milieux. 

 
DONNEES FAUNISTIQUES 

• Liste des espèces animales remarquables : Néant 

 
COMMENTAIRES 

L’intérêt écologique de ce secteur est lié aux mosaïques de vergers et de friches du fait de la présence 
potentielle de quelques espèces d’orthoptères (sauterelles, criquets…), de lépidoptères (papillons) et 
d’oiseaux nicheurs peu fréquents. Une partie du site est partiellement classée en zone de préemption au 
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titre des Espaces Naturels Sensibles (ENS) ce qui traduit la volonté de la commune et du département 
de conserver et mettre en valeur cet espace. 

 
NIVEAU DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

Faible à ponctuellement moyen (sites 7a à 7d). 
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SITE 8 : PLAINE DE CARRIERES-SOUS-POISSY 

 
DESCRIPTION GENERALE 

• Département : Yvelines 

• Commune(s) concernée(s) : Carrières-sous-Poissy, Chanteloup-les-Vignes, Triel-sur-Seine 

• Localisation : zone de cultures et de vergers située entre les villages de Chanteloup-les-Vignes et 
Carrières-sous-Poissy 

• Occupation du sol (principaux types) : cultures, maraîchage, friches, vergers, carrière 

• Inventaire écologique (ZNIEFF, ZICO) : Néant 

• Statut de protection (RN, RNV, APPB, pSIC, ZPS) : Néant 

 
DONNEES FLORISTIQUES 

• Habitats d’intérêt phyto-écologique : Néant 

En 1995, un habitat présentant un intérêt phyto-écologique (déterminant de ZNIEFF) avait été recensé 
sur les coteaux de la Seine, au lieu-dit « Les Garennes ». Il s’agissait d’un ourlet calcicole relictuel et 
rudéralisé, situé en lisière d’une chênaie-frênaie eutrophisée, mais présentant à l’époque un cortège 
végétal encore typique. Sa présence sur le site en 2005 est à confirmer compte tenu de l’évolution 
probable de cet ourlet vers des fourrés (colonisation naturelle par les arbustes). 

 

• Liste des espèces végétales remarquables : Néant 

En 1995, une espèce végétale rare, le Trèfle intermédiaire (Trifolium medium), avait été recensée au 
sein de cet ourlet calcicole. Sa présence sur le site en 2005 est à confirmer pour les mêmes raisons que 
précédemment. 

 
DONNEES FAUNISTIQUES 

• Liste des espèces animales remarquables : Néant 

Une unique espèce assez commune, le Tarier pâtre, a été observée en 1995 au sein des friches. La 
nidification de cette espèce peu sensible est encore possible dix ans plus tard en raison de la présence 
de friches. 

 
COMMENTAIRES 

L’intérêt écologique de ce secteur est lié aux mosaïques de vergers et de friches du fait de la présence 
potentielle de quelques espèces d’orthoptères (sauterelles, criquets…), de lépidoptères (papillons) et 

 23



d’oiseaux nicheurs peu fréquents ainsi qu’à son rôle fonctionnel complémentaire au restant de la 
boucle de Seine vis-à-vis de l’avifaune migratrice et hivernante (zones d’alimentation). 

 
NIVEAU DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

Moyen 
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SITE 9 : BALLASTIERES DE CARRIERES-SOUS-POISSY 

 
DESCRIPTION GENERALE 

• Département : Yvelines 

• Commune(s) concernée(s) : Carrières-sous-Poissy et Triel-sur-Seine 

• Localisation : carrières et cultures situées en bordure de Seine 

• Occupation du sol (principaux types) : cultures, friches, carrières, plans d’eau, ripisylve de la Seine 

• Inventaire écologique (ZNIEFF, ZICO) : ZNIEFF de type I (sites 9a et 9b), ZNIEFF de type II 
(sites 9a à 9e) 

• Statut de protection (RN, RNV, APPB, pSIC, ZPS) : Néant 

 
DONNEES FLORISTIQUES 

• Habitats d’intérêt phyto-écologique : Néant 

• Liste des espèces végétales remarquables :  

 

Nom scientifique Nom vernaculaire Localisation Statut de 
protection 

Statut 
régional 

Cardamine impatiens* Cardamine 
impatiente 

Boisement rivulaire face 
à l’îlot Blanc 

PR AR – DZ 

Cuscuta europea ** Cuscute d’Europe  en berge de Seine au 
sein de la ZNIEFF de 

type I + site 9e 

PR R – DZ 

Nepeta cataria ** Herbe au chat Friche au sein de la 
ZNIEFF de type II 

- TR – DZ 

Apera interrupta ** Apère interrompu Friche au sein de la 
ZNIEFF de type II 

- AR 

Brassica nigra ** Moutarde noire en berge de Seine au 
sein de la ZNIEFF de 

type II 

- AR 

Source des données : * ECOSPHERE, 1995 / ** DIREN (fiche ZNIEFF) 

 

Par ailleurs, 7 espèces végétales assez communes ont été recensées au lieu-dit les Grésillons, en 1995, 
au sein des friches sableuses [Saxifrage granulée (Saxifraga granulata), Valérianelle carénée 
(Valeriana carinata)…]. Compte tenu de l’évolution des milieux depuis 1995, il n’est pas certain que 
ces espèces se soient maintenues.  
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DONNEES FAUNISTIQUES 

• Liste des espèces animales remarquables :  

 

Groupe 
faunistique 

Nom scientifique Nom vernaculaire Localisation Statut régional PN Statut 
UE 

Oiseau Acrocephalus 
schoenobaenus 

Phragmite des joncs Champs 
d’épandage 

(nicheur) 

R - DZ X  

Oiseau Anas clypeata Canard souchet Champs 
d’épandage 

(nicheur) 

TR - DZ   

Oiseau Vanellus vanellus Vanneau huppé Champs 
d’épandage 

(nicheur) 

AR - DZ   

Oiseau Falco subbuteo Faucon hobereau Ripisylve de Seine 
(nicheur) 

R - DZ X  

Oiseau Anas streptera Canard chipeau Gravière 
(hivernant) 

DZ (> au seuil de 
7 ind.) 

  

Oiseau Aythya ferina Fuligule milouin Gravière 
(hivernant) 

DZ (> au seuil de 
400 ind.) 

  

Oiseau Aythya fuligula Fuligule morillon Gravière 
(hivernant) 

DZ (> au seuil de 
200 ind.) 

  

Oiseau Gallinago gallinago Bécassine des marais Champs 
d’épandage 
(hivernante) 

DZ (> au seuil de 
20 ind.) 

  

Oiseau Podiceps cristatus Grèbe huppé Gravière 
(hivernant) 

DZ (> au seuil de 
130  ind.) 

X  

Amphibien Hyla arborea Rainette verte Champs 
d’épandage 

AR - DZ X  

Source des données : DIREN (fiche ZNIEFF) 

 

De plus, plus d’une vingtaine d’espèces d’oiseaux peu fréquents liés aux zones humides ont été 
recensés au sein de la ZNIEFF de type I : certains sont nicheurs (Chevalier guignette, Rousserolle 
verderolle, Petit Gravelot, Caille des blés…), d’autres migrateurs (limicoles, Anatidés, Hérons…) 
d’autres y hivernent (Courlis cendré, Grand Cormoran, Sarcelle d’hiver…). 

 
COMMENTAIRES 

Ce site est classé en ZNIEFF de type II, et pour partie en ZNIEFF de type I, pour son intérêt 
ornithologique. Il abrite non seulement des espèces nicheuses remarquables (Canard souchet, 
Phragmite des joncs, Petit gravelot…) mais joue un rôle fonctionnel important sur le plan régional 
pour l’accueil de l’avifaune migratrice et hivernante (stationnement de plusieurs milliers d’oiseaux 
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d’eau : Foulque, canards, grèbes, hérons…). On notera par ailleurs la présence de deux stations de 
Cuscute d’Europe, espèce végétale protégée, sur les berges de la Seine (l’une au sein de la ZNIEFF de 
type I et l’autre sur la berge située face à l’îlot Blanc) et d’une station de Cardamine impatiente, autre 
espèce végétale protégée (boisement rivulaire situé face à l’îlot Blanc). 

 
NIVEAU DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

Fort pour la ZNIEFF de type I (sites 9a et 9b) et pour les stations d’espèces protégées (site 9e) 

Assez fort pour le reste du secteur classé en ZNIEFF de type II 
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SITE 10 : BOISEMENTS DES CHATEAUX DE POISSY 

 
DESCRIPTION GENERALE 

• Département : Yvelines 

• Commune(s) concernée(s) : Orgeval, Poissy, Villennes-sur-Seine 

• Localisation : boisements privés situés entre l’A14 et la Seine en zone urbaine 

• Occupation du sol (principaux types) : parcs, bâti, boisements rudéralisés, vergers, cultures, 
mégaphorbiaie, prairie 

• Inventaire écologique (ZNIEFF, ZICO) : Néant 

• Statut de protection (RN, RNV, APPB, pSIC, ZPS) : Néant 

 
DONNEES FLORISTIQUES 

• Habitats d’intérêt phyto-écologique : 

� Mégaphorbiaie (habitat non déterminant de ZNIEFF inscrit à l’annexe I de la directive Habitats 
recensé en 2005) 

� Aulnaie-frênaie à Laîche à épis pendants (habitat non déterminant de ZNIEFF, inscrit à l’annexe 
I de la directive Habitats, recensé en 1995 et 2005) 

Un habitat prioritaire inscrit à l’annexe I de la directive Habitats, la végétation des sources alcalines à 
Hépatiques, a été recensé sur le site en 1995. Compte tenu des enjeux écologiques liés à cet habitat, sa 
présence sur le site serait à confirmer. 

 

• Liste des espèces végétales remarquables :  

 

Nom scientifique Nom vernaculaire Localisation Statut de 
protection 

Statut 
régional 

Cardamine flexuosa Cardamine des bois Boisements hygrophiles 
du Vallon de la 

Coudrais 

- AR 

Source des données : ECOSPHERE, 1995 

 

En 1995, une autre espèce végétale assez rare, le Souci des champs (Calendula arvensis), a été 
recensée au sein d’une végétation pionnière à proximité des vergers d’Orgeval. Sa présence sur le site 
en 2005 est à confirmer en raison de l’évolution des milieux. Par ailleurs, 5 espèces végétales assez 
communes ont été recensées sur ce secteur en 1995. 
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DONNEES FAUNISTIQUES 

• Liste des espèces animales remarquables : 

 

Groupe 
faunistique 

Nom scientifique Nom vernaculaire Localisation Statut régional PN Statut 
UE 

Oiseau Dryocopus martius Pic noir boisements AR-DZ X DO 1 

Oiseau Phoenicurus phoenicurus  Rouge queue à front blanc boisements AR-DZ X  

Source des données : ECOSPHERE, 2005 

 

De plus, 2 espèces assez communes ont été recensées sur ce secteur en 1995, le Pigeon colombin et le 
Grosbec casse-noyaux. La nidification de ces espèces est encore possible dix ans plus tard compte tenu 
de la présence de leurs habitats de nidification sur le site en 2005. 

Les prospections de 2005 au sein des vieux boisements ont montré que ceux-ci présentent des 
potentialités avifaunistiques, chiroptérologiques (chauve-souris) et entomologiques réelles qui devront 
être évaluées ultérieurement en bonne période. 

 
COMMENTAIRES 

L’intérêt des vieux boisements (parc ornemental évoluant vers des formations forestières naturelles, 
hêtraie calcicole relictuelle rudéralisée sur les coteaux) est lié à leur diversité avifaunistique (44 
espèces nicheuses en 1995), à la présence probable en 2005 du Pic noir et du Rouge-queue à front 
blanc (nicheurs assez rares recensés en 1995) et à leurs fortes potentialités chiroptérologiques (chauve-
souris) et entomologiques. L’intérêt écologique du fond de vallon de la Coudrais est lié à la présence 
d’habitats peu fréquents en Île-de-France et d’une espèce végétale assez rare, la Cardamine des bois. 

 
NIVEAU DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

L’enjeu écologique des vieux boisements (site 10 b) ne peut pas être défini de manière précise en 
raison du peu de données disponibles et de leurs potentialités avifaunistiques, chiroptérologiques et 
entomologiques. Par contre le fond de vallon de la Coudrais (site 10a) possède un intérêt 
écologique assez fort. 
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SITE 11 : VERGERS DE CHAMBOURCY 

 
DESCRIPTION GENERALE 

• Département : Yvelines 

• Commune(s) concernée(s) : Aigremont, Chambourcy, Orgeval, Poissy, Saint-Germain-en-Laye 

• Localisation : zone de vergers située au nord des villages de Chambourcy, Aigremont et à l’est de 
celui d’Orgeval 

• Occupation du sol (principaux types) : bosquets, vergers entretenus, vergers délaissés, haies, 
cultures, friches 

• Inventaire écologique (ZNIEFF, ZICO) : Néant 

• Statut de protection (RN, RNV, APPB, pSIC, ZPS) : Néant 

 
DONNEES FLORISTIQUES 

• Habitats d’intérêt phyto-écologique : Néant 

• Liste des espèces végétales remarquables : Néant 

 
DONNEES FAUNISTIQUES 

• Liste des espèces animales remarquables : Néant 

 
COMMENTAIRES 

L’alternance des habitats présents dans cette zone constitue une mosaïque de parcelles de petite et 
moyenne superficies généralement propices à l’avifaune, notamment pour les espèces migratrices qui 
viennent s’y alimenter. Même si aucune espèce remarquable n’y a été recensée du fait de prospections 
tardives, ce secteur présente au minimum des potentialités pour quelques espèces d’intérêt régional 
(Fauvette babillarde et Chouette effraie, espèces nicheuses assez rares). De plus, certaines friches 
herbacées sont probablement favorables à l’entomofaune [orthoptères (sauterelles, criquets…), 
lépidoptères (papillons)…]. 

 
NIVEAU DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

Moyen 
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SITE 12 : PARC AGRICOLE ET PLANS D’EAU D’ACHERES 

 
DESCRIPTION GENERALE 

• Département : Yvelines 

• Commune(s) concernée(s) : Achères, Conflans-Sainte-Honorine, Saint-Germain-en-Laye 

• Localisation : zone d’épandage des eaux usées de la ville de Paris située au nord de la forêt 
domaniale de Saint-Germain-en-Laye 

• Occupation du sol (principaux types) : cultures, friches, bassins de décantation, carrières,  

• Inventaire écologique (ZNIEFF, ZICO) : ZNIEFF de type I (site 12 a) 

• Statut de protection (RN, RNV, APPB, pSIC, ZPS) : Néant 

 
DONNEES FLORISTIQUES 

• Habitats d’intérêt phyto-écologique : Néant 

• Liste des espèces végétales remarquables :  

 

Nom scientifique Nom vernaculaire Localisation Statut de 
protection 

Statut 
régional 

Ulmus laevis  Orme lisse ZNIEFF  TR – DZ 

Papaver argenome Coquelicot argénome ZNIEFF  R – DZ 

Source des données : DIREN (fiche ZNIEFF) 

Cinq espèces assez communes ont été recensées dans la ZNIEFF de type I au sein des friches sableuses 
ou des zones humides. 

 
DONNEES FAUNISTIQUES 

• Liste des espèces animales remarquables 

 

Groupe 
faunistique 

Nom scientifique Nom vernaculaire Localisation Statut régional PN Statut 
UE 

Oiseau Acciper nisus Epervier d’Europe (nicheur) AR X  

Oiseau Acrocephalus palustris Rousserolle verderolle Friches (nicheuse) AR - DZ X  
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Groupe 
faunistique 

Nom scientifique Nom vernaculaire Localisation Statut régional PN Statut 
UE 

Oiseau Anas querquedula Sarcelle d’été Bassins de 
décantation 
(nicheuse) 

TR - DZ   

Oiseau Charadrius dubius Petit Gravelot Bassins de 
décantation 

(nicheur) 

AR - DZ X  

OIseau Rallus aquaticus Râle d’eau Bassins de 
décantation 

(nicheur) 

AR - DZ X  

Oiseau Tadorna tadorna Tadorne de Belon Bassins de 
décantation 

(nicheur) 

OCC X  

Oiseau Vanellus vanellus Vanneau huppé Friches, cultures 
(nicheur) 

AR - DZ   

Oiseau Circus cyaneus Busard Saint-Martin Friches 
(migrateur) 

- X  

Oiseau Luscinia svecica Gorgebleue à miroir Bassins de 
décantation et 

friches (migratrice)

- X DO 1 

Oiseau Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur Plans d’eau 
(migrateur) 

- X DO 1 

Oiseau Asio flammeus Hibou des marais Friches 
(hivernant) 

OCC X  

Oiseau Tachybaptus ruficollis Grèbe castagneux Bassins de 
décantation, plans 
d’eau (hivernant) 

DZ (> au seuil de 
25  ind.) 

X  

Source des données : DIREN (fiche ZNIEFF) 

 

Par ailleurs, une dizaine d’espèces nicheuses peu fréquentes a été recensée au sein de la ZNIEFF de 
type I, dont la Rousserolle verderolle, le Chevalier guignette, le Pigeon colombin, la Foulque 
macroule, la Locustelle tachetée, le Bruant proyer, le Loriot d’Europe, le Tarier pâtre… Ce site 
accueille également un grand nombre d’espèces migratrices et hivernantes (plus d’une centaine). 

 
COMMENTAIRES 

L’intérêt ornithologique de cette zone d’épandage des eaux usées de la ville de Paris a baissé ces 
dernières années à cause du comblement ou de l’assèchement de plusieurs bassins, de la disparition de 
roselières…. Néanmoins, elle constitue encore un site de halte migratoire et d’hivernage pour de 
nombreux limicoles et anatidés et, localement, de reproduction pour la Sarcelle d’été, le Tadorne de 
Belon, le Vanneau huppé… Ces champs d’épandage fonctionnent en étroite relation avec ceux de 
Carrières-sous-Poissy, les populations d’oiseaux fréquentant les deux sites et la Seine constituant le 
corridor biologique permettant les échanges.  
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NIVEAU DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

Assez fort pour la partie classée en ZNIEFF de type I (site 12a)  

Faible sur le reste du site. 
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SITE 13 : FORET DOMANIALE DE SAINT-GERMAIN-EN-
LAYE  

 
DESCRIPTION GENERALE 

• Département : Yvelines 

• Commune(s) concernée(s) : Saint-Germain-en-Laye 

• Localisation : Partie Ouest de la forêt domaniale de Saint-Germain-en-Laye 

• Occupation du sol (principaux types) : chênaie-charmaie et chênaie-hêtraie acidiphile à calcicole, 
chênaie acidiphile, boisements rudéralisés, plantations de résineux, ourlet calcicole, pelouses et 
friches sableuses, étang 

• Inventaire écologique (ZNIEFF, ZICO) : ZNIEFF de type II comprenant 3 ZNIEFF de type I (Etang 
du Corra, Ancien hippodrome de la Croix Dauphine, Aqueduc de la Voûte) 

• Statut de protection (RN, RNV, APPB, pSIC, ZPS) : la forêt de Saint-Germain-en-Laye fait l’objet 
d’une procédure en vue d’un classement en forêt de protection. Ceci implique qu’il est indispensable 
de prévoir au préalable les emprises nécessaires au projet dans l’hypothèse d’un passage dans la 
forêt domaniale. En effet, une fois ce statut adopté, tout changement d’affectation ou de mode 
d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation ou la protection des boisements est 
interdit. 

 
DONNEES FLORISTIQUES 

• Habitats d’intérêt phyto-écologique : Néant 

� Pelouse calcicole des sables xériques (habitat déterminant de ZNIEFF recensé en 2005) ; 

� Ourlet calcicole (habitat déterminant de ZNIEFF recensé en 2005) ; 

� Chênaie-hêtraie calcicole (habitat déterminant de ZNIEFF recensé en 2005, le rattachement de 
ces boisements à ceux inscrits à l’annexe I de la directive « Habitats » sous le code 9130 est à 
confirmer par des prospections en bonne saison) ; 

� Pelouse pionnière annuelle acidiphile (habitat peu fréquent et/ou en régression recensé en 2005) ; 

� Chênaie-hêtraie acidiphile (habitat non déterminant de ZNIEFF recensé en 2005 mais possédant 
un cortège floristique caractéristique). 

Compte tenu de la nature des substrats, les formations calcicoles se rencontrent au Nord du massif 
(sites 13c, 13 d, 13 e, 13j et 13 k) alors que les formations acidiphiles sont présentes au Sud (sites 13f à 
13i). De plus, on notera la présence de « hêtraie cathédrale » et de boisements anciens au Nord du 
Camp des Loges (sites 13f à 13h). 
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• Liste des espèces végétales remarquables : 

 

Nom scientifique Nom vernaculaire Localisation Statut de 
protection 

Statut 
régional 

Epipactis purpurata * Epipactis pourpre  PR TR – DZ 

Thalictrum minus * Petit pigamon Ancien hippodrome de 
la Croix Dauphine 

PR TR – DZ 

Zannichelia palustris 
** 

Zannichélie des 
marais 

Etang du Corra        
(site 13 a) 

PR R – DZ 

Utricularia australis * Utriculaire citrine  PR AR – DZ 

Lepidium 
heterophyllum * 

Passerage 
hétérophylle 

 - TR – DZ 

Marrubium vulgare ** Marrube commune Etoile des Princes 
(parcelles 43-44) 

 TR  

Nepeta cataria ** Herbe au chat Talus de la RN 184 au 
lieu-dit « la Croix du 

Maine » 

- TR – DZ 

Carex praecox * Laîche précoce  - R – DZ 

Chondrilla juncea * Chondrille effilée  - R – DZ 

Fragaria viridis ** Fraisier vert Ourlet calcicole au Nord 
de la Forêt 

- R – DZ 

Spirodela polyrhiza ** Lentille d’eau à 
plusieurs racines 

Layon fangeux 
(parcelles 226/227) 

- R – DZ 

Turritis glabra * Tourette glabre  - R – DZ 

Calamintha 
menthifolia ** 

Calament des bois Ourlet calcicole au Nord 
de la Forêt 

 AR 

Cardamine flexuosa 
** 

Cardamine des bois Mare dans la parcelle 
229 

Layon fangeux 
(parcelles 226/227) 

- AR 

Carex caryophyllea ** Laîche printanière Etoile de Saint-Hubert 
(parcelle 95) 

- AR 

Digitaria ischaemum 
** 

Digitaire glabre Pelouse sableuse 
(parcelle 113) 

 AR 

Fallopia dumerotum ** Renouée des haies Friche à proximité de 
l’étang du Corra 

Chemins forestiers 

- AR 

Galium pumilum ** Gaillet couché Talus de la RN 184 au 
lieu-dit « la Croix du 

Maine » 

- AR 

Glyceria declinata ** Glycérie déclinée Layon fangeux 
(parcelles 226/227) 

- AR 

* DIREN (fiche ZNIEFF) / ** ECOSPHERE, 2005 
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En outre, de nombreuses espèces assez communes ont été recensées dans l’aire d’étude, notamment au 
sein des ourlets calcicoles et des pelouses acidiphiles ou calcicoles. 

 
DONNEES FAUNISTIQUES 

• Liste des espèces animales remarquables 

 

Groupe 
faunistique 

Nom scientifique Nom vernaculaire Localisation Statut régional PN Statut 
UE 

Chiroptère Myotis bechsteini Vespertilion de Bechstein Aqueduc de la 
Voûte 

R – DZ X DH 2 et 
4 

Chiroptère Myotis daubentoni Vespertilion de Daubenton Aqueduc de la 
Voûte 

AR – DZ X DH 4 

Chiroptère Myotis myotis Grand Murin Aqueduc de la 
Voûte 

AR – DZ X DH 2 et 
4 

Chiroptère Myotis mystacinus Vespertilion à moustaches Aqueduc de la 
Voûte 

AR – DZ X DH 4 

Chiroptère Myotis nattereri Vespertilion de Natterer Aqueduc de la 
Voûte 

AR – DZ X DH 4 

Chiroptère Plecotus auritus Oreillard roux Aqueduc de la 
Voûte 

AR – DZ X DH 4 

Oiseau Dendrocopos medius * Pic mar Forêt domaniale 
(nicheur) 

AC – DZ X DO 1 

Oiseau Dryocopus martius Pic noir Forêt domaniale 
(nicheur) 

AR - DZ X DO 1 

Oiseau Ixobrychus minutus Blongios nain Etang du Corra    
(site 13 a, 
nicheur)) 

TR – DZ X DO 1 

Oiseau Faclo subbuteo Faucon hobereau Forêt domaniale 
(nicheur) 

TR – DZ X  

Oiseau Lanius collurio Pie-grièche écorcheur Forêt domaniale 
(nicheur) 

R – DZ X DO 1 

Oiseau Scopolax rusticola Bécasse des bois Forêt domaniale 
(nicheur) 

R – DZ   

Reptile Lacerta vivipara Lézard vivipare Forêt domaniale AR X  

Coléoptère Cerambyx cerdo Grand capricorne Forêt domaniale PC X DH 2 et 
4 

Coléoptère Pseudocistela ceramboides - Forêt domaniale DZ   

Coléoptère Tetratoma fungorum Tétratome des champignons Forêt domaniale PC - DZ   
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Groupe 
faunistique 

Nom scientifique Nom vernaculaire Localisation Statut régional PN Statut 
UE 

Lépidoptère 
Agrostis crassa Noctuelle trapue Ancien 

hippodrome de la 
Croix Dauphine 

AR - DZ   

Lépidoptère 
Carcharodus alceae Grisette Ancien 

hippodrome de la 
Croix Dauphine 

R - DZ   

Lépidoptère 
Deltotes bankiana Noctuelle argentule Ancien 

hippodrome de la 
Croix Dauphine 

AR - DZ   

Lépidoptère 

Melanargania galathea Demi-Deuil Ancien 
hippodrome de la 
Croix Dauphine et 

autres milieux 
ouverts 

PC - DZ   

Lépidoptère 
Photedes fuxa Nonagrie fluide Ancien 

hippodrome de la 
Croix Dauphine 

R - DZ   

Lépidoptère 

Polyommatus bellargus Azuré bleu-céleste Ancien 
hippodrome de la 
Croix Dauphine et 

autres milieux 
ouverts 

PC - DZ   

Lépidoptère 
Zygaena filipendulae Zygène de la Filipendule Ancien 

hippodrome de la 
Croix Dauphine 

PC - DZ   

Source des données : DIREN (fiche ZNIEFF) – * Ecosphère 2005 

De plus, l’ancien hippodrome de la Croix Dauphine abrite l’unique station régionale connue à ce jour 
d’une Noctuelle considérée comme éteinte en 1997 (Trigonophora flammea). 

Par ailleurs, diverses espèces d’oiseaux nicheurs assez communs ont été répertoriées par Ecosphère en 
2005 dont le Loriot d’Europe, le Pigeon colombin… 

 
COMMENTAIRES 

La partie Ouest de la forêt domaniale de Saint-Germain-en-Laye est constituée pour l’essentiel de 
chênaie-charmaie et chênaie-hêtraie, acidiphile à calcicole, renfermant par endroits des pelouses et des 
ourlets. Les prospections de 2005 ont permis de mettre en évidence plusieurs secteurs d’intérêt 
écologique en plus des trois ZNIEFF de type I. Ces secteurs sont constitués par : 

• des chênaies-hêtraies calcicoles thermoxérophiles possédant un cortège floristique typique et 
renfermant des pelouses et des ourlets comprenant plusieurs espèces très rares à assez rares ; 

• des chênaies-hêtraies acidiphiles constituées d’anciens boisements ou de « hêtraies cathédrales » ; 

• des layons fangeux abritant plusieurs espèces végétales rares à assez rares. 
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NIVEAU DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

Fort pour l’étang du Corra, l’ancien hippodrome de la Croix Dauphine, l’Aqueduc de la Voûte, 
les hêtraies cathédrales et les anciens boisements dans le Sud du massif, les pelouses, ourlets et 
boisements calcicoles les plus typiques dans le Nord du massif.  

Assez fort pour le reste du massif. 
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2 -  COMPARAISON DES VARIANTES 
 

La comparaison des variantes est fondée principalement sur la valeur écologique des milieux traversés 
et sur l’importance des mesures de suppression et/ou de réduction à mettre en œuvre. 

 

2.1. - Description du projet 

Au sein du périmètre d’étude, 9 variantes pouvant se combiner entre elles ont été définies (cf. carte 2). 
Les grandes caractéristiques techniques de ces dernières, à ce stade du projet, sont présentées ci-
dessous. 

2.1.1. - Variantes traversant le Nord du périmètre d’étude : 
• la variante N1 correspond à une nouvelle voie qui traverse la partie Ouest de la Plaine de Pierrelaye 

puis des boisements péri-urbains en tranchée couverte (communes de Conflans-Sainte-Honorine et 
Eragny) avant de rejoindre le carrefour RN 184 / RD 48e / RD 31. Le passage à proximité 
d’Herblay et du ru du Liesse s’effectue soit en voie semi-couverte ou couverte, soit avec mise en 
place de merlons ; 

• la variante N2 correspond à une voie nouvelle qui traverse les Plaines de Pierrelaye, d’Herblay et le 
Nord du Parc agricole d’Achères avant de rejoindre le carrefour RN 184 / RD 30 / RD 31 au Nord 
de l’étang du Corra. La traversée de la Seine s’effectue par un nouveau viaduc couvert ou muni 
d’écrans acoustiques en aval de l’île d’Herblay. Le passage à proximité de zones urbanisées 
s’effectue avec mise en place de merlons ou d’écrans acoustiques ;  

• la variante N3 correspond à un aménagement de l’actuelle RN 184 avec mise en place d’écrans 
acoustiques lors de la traversée des zones urbanisées. 

2.1.2. - Variantes traversant le Centre du périmètre d’étude : 
• la variante C1 correspond à un aménagement des RD 48e et RD 55a, franchit l’Oise par un ouvrage 

existant et emprunte une voie nouvelle à travers les plaines de Maurecourt et de Carrières-sous-
Poissy. Le passage à travers ou à proximité des agglomérations de Conflans-Sainte-Honorine, 
Maurecourt et Chanteloup-les-Vignes s’effectue soit en tranchée ou voie couverte ou semi-couverte, 
soit avec mise en place de merlons  ; 

• la variante C2 correspond à un aménagement de l’actuelle RN 184 avec mise en place d’écrans 
acoustiques lors de la traversée des zones industrielles et urbanisées. La jonction avec la variante 
N1 serait assurée par une tranchée couverte. 

• la variante C3 correspond à l’aménagement de la RD 31 et d’une partie du contournement Ouest 
d’Achères (RD 30 couverte). Elle franchit la Seine par un nouveau viaduc muni d’écrans 
acoustiques, enjambant la pointe Nord de l’île urbanisée de la Dérivation. Elle emprunte ensuite une 
voie nouvelle au sein de la Plaine de Carrières-sous-Poissy. 
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2.1.3. - Variantes traversant le Sud du périmètre d’étude : 
• la variante S1 correspond à une nouvelle voie qui traverse la Plaine agricole de Carrières-sous-

Poissy, le bourg du même nom avant de franchir l’étang de la Gaillotte et la Seine par un nouveau 
viaduc enjambant l’île urbanisée de Migneaux. Le passage à travers l’agglomération de Carrières-
sous-Poissy ou à proximité de l’étang de la Gaillotte s’effectue en tranchée couverte ou avec mise 
en place d’écrans acoustiques ou de merlons. Ensuite, cette variante emprunte en tranchée couverte 
et semi-couverte le vallon de la Coudrais avant de se raccorder sur l’échangeur A13 / A14 / N13 ; 

• la variante S2 correspond à une nouvelle voie en tunnel traversant la frange Ouest de la forêt de 
Saint-Germain-en-Laye et rejoignant l’A14 au Nord du village de Chambourcy ; 

• la variante S3 correspond à un aménagement de l’actuelle RN 184 jusqu’au Camp des Loges puis à 
la création d’une voie nouvelle, au Sud de la forêt de Saint-Germain-en-Laye, qui rejoint l’A14 au 
Nord du village de Chambourcy. 

Le tracé inscrit au Schéma Directeur de l’Île-de-France (SDRIF) est constitué des variantes N1, 
C1 et S1. 
 

2.2. - Principaux impacts 

Compte tenu des caractéristiques techniques des variantes et écologiques des milieux traversés, les 
principaux impacts sont les suivants : 

Impacts directs 

� Destruction d’habitats ou de stations d’espèces remarquables situés au sein de l’emprise ; 

� Destruction et fragmentation des boisements ; 

� Modification des conditions micro-climatiques qui engendre des effets directs sur les arbres 
situés en bordure de l’emprise (mise en lumière brutale des arbres qui ont poussé à l’ombre 
induisant des risques de dépérissement, de descente de cime… ; prise au vent entraînant des 
risques de chablis…). Toutefois, avec le temps, ces risques de chablis ou de dépérissement 
s’atténueront en fonction de l’adaptation progressive des arbres aux nouvelles conditions 
stationnelles ; 

� Destruction et/ou fragmentation d’habitats d’espèces, notamment pour l’avifaune (sites de 
reproduction, d’hivernage, de halte migratoire…) situés au sein de l’emprise ou à ses abords ;  

� Apparition d’un risque de mortalité par collision avec les véhicules pour l’avifaune mais aussi 
les mammifères…. ; 

� Perturbation de la période de nidification et risque de destruction de nichées en phase travaux… ; 

� Dégradation des berges en phase travaux ou suite à leur aménagement pour lutter contre 
l’érosion provoquée par l’implantation d’ouvrages d’art (enrochement des rives, pose de 
palplanches…) pouvant entraîner la destruction de formations végétales ou d’habitats d’espèces 
remarquables ;  
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Impacts indirects 

� Destruction ou dégradation d’habitats, de stations d’espèces végétales ou d’habitats d’espèces 
animales remarquables situés aux abords immédiats de l’emprise en phase travaux ; 

� Destruction d’habitats, de stations d’espèces végétales ou d’habitats d’espèces animales 
remarquables lors d’éventuel aménagements fonciers (remembrement…) sur l’ensemble du 
périmètre soumis à cette opération ; 

� Dégradation des arbres situés à proximité immédiate du chantier (blessures de la base des troncs 
par des engins de chantier, tassement du sol, remblaiement du collet et de la base du tronc, 
coupure de racines lors des terrassements…) ; 

� Augmentation de la pollution atmosphérique au droit des éventuelles cheminées d’aération pour 
les variantes en tunnel ou en tranchée couverte induisant notamment une destruction des lichens. 

 

2.3. - Principales mesures de suppression, réduction et compensation 

Les principales mesures sont présentées ci-dessous. 

Mesures de suppression et de réduction en phase chantier  

� Limitation de l’emprise du chantier et de la circulation des engins au strict nécessaire pour 
minimiser les impacts sur les habitats et la flore en général ; 

� Positionnement de l’emprise du chantier et des accès à 5 mètres minimum des rives pour les 
préserver ; 

� Implantation des accès de manière à éviter tout habitat ou espèce d’intérêt patrimonial ainsi que 
les zones humides (mares, bassins de décantations…) ; 

� Balisage des zones humides, des habitats ou des stations d’espèces remarquables situées aux 
abords immédiats du chantier pour les préserver ; 

� Implantation de filets anti-poussières en bordure de l’emprise pour minimiser la dégradation des 
habitats ou des stations d’espèces remarquables ainsi que les zones humides situées à proximité 
de l’emprise ; 

� Arrosage régulier, si nécessaire, des pistes d’accès pour éviter la formation de nuages de 
poussières et une éventuelle pollution des abords du chantier ; 

� Installation d’un réseau provisoire de recueil des eaux de ruissellement lors de la phase travaux 
et maintien de ce dernier tant que le réseau d’assainissement définitif ne sera pas mis en place 
afin d’éviter tout risque de pollution par des eaux issues du chantier ; 

� Implantation, hors des habitats sensibles (zones humides, pelouses…), des aires de stationnement 
des engins de chantiers sur lesquelles seront réalisées les opérations d’entretien des véhicules 
(lavage, vidange) et de ravitaillement en carburant afin de réduire les risques de pollution 
résultant de l’utilisation du matériel (rejet d’huiles usagées, d’hydrocarbures…). De plus, ces 
aires seront aménagées pour éviter toute propagation de pollutions en cas de déversements 
accidentels (aire imperméabilisée, collecte des eaux de ruissellement puis traitement avant 
rejet) ;  

� Déboisement et décapage des emprises à effectuer hors période de nidification, soit d’août à 
avril ; 
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Il serait intéressant que l’ensemble des mesures préconisées ci-dessous soit repris dans un cahier des 
charges environnementales à destination des entreprises qui réaliseront les travaux. Il aurait pour but 
de définir de manière concrète et précise les mesures de réduction des impacts sur les habitats, la flore 
et la faune, à mettre en œuvre lors des différentes phases du chantier.  

 

Mesures de suppression et de réduction en phase d’exploitation  

� Végétaliser avec des espèces indigènes, dès la fin des travaux, la zone d’emprise et les remblais 
situés de part et d’autre des cours d’eau pour limiter l’entraînement de matière en suspension 
dans la rivière ; 

� Maintenir le réseau provisoire de recueil des eaux de ruissellement de la phase chantier tant que 
la végétalisation de la zone d’emprise et des remblais situés de part et d’autre des cours d’eau ne 
sera pas suffisante pour éviter tout risque d’entraînement de particules par ruissellement, et tant 
que le réseau d’assainissement définitif ne sera pas mis en place ; 

� Réhabiliter écologiquement les berges altérées en phase travaux ; 

� Au sein des secteurs présentant un intérêt ornithologique, planter des haies arborées et/ou 
arbustives, composées d’essences indigènes adaptées aux conditions écologiques du site, de part 
et d’autre de l’infrastructure, pour réduire les risques de collision pour les oiseaux. Ces 
plantations obligent les oiseaux à les franchir suffisamment haut pour minimiser les risques de 
mortalité par collision avec les véhicules. 

� Couvrir les tronçons en forêt de Saint-Germain-en-Laye afin de supprimer les risques de 
collision grande faune/véhicule, réduire la fragmentation du massif et diminuer considérablement 
les nuisances engendrées par le trafic routier (pollution, bruit…).  

� Mise en place de filtre pour traiter l’air issu des éventuelles cheminées d’aération et réduire la 
pollution atmosphérique. 

 

Mesures de compensation 

� Reboisement avec des essences indigènes. Les modalités techniques de plantation et d’entretien 
(reconstitution du sol, travail préalable du sol, enherbement, densité des plantations, choix des 
essences, planning des opérations d’entretien…) seront définies de manière plus fine lors des 
études ultérieures et en collaboration avec les acteurs concernés ; 

� Au sein des boisements traversés, aménagement écologique des lisières le long du tracé 
comprenant successivement une strate herbacée rase, un ourlet herbacé, des fourrés arbustifs et le 
peuplement forestier. Cette structuration de la végétation favorise la cicatrisation naturelle des 
lisières ; 

� Financement de mesures pour pérenniser l’intérêt écologique des secteurs impactés par les 
variantes, notamment au sein des ZNIEFF, en concertation avec les départements, les 
communes, les associations… (acquisition de terrain et rétrocession à un organisme gestionnaire, 
financement de convention de gestion sur le long terme…). 
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2.4. - Comparaison des variantes Nord 

• la variante N3, qui consiste en un aménagement de la RN 184 au sein de zones urbanisées ou de 
faible intérêt écologique, est de loin la moins impactante sur les milieux naturels. Cependant elle 
peut s’avérer plus difficilement réalisable sur d’autres plans (bruit, nuisances…) ; 

• la variante N1 tangente la partie Ouest de la Plaine de Pierrelaye possédant un intérêt 
ornithologique moyen (sites 1b et 1e), voire ponctuellement assez fort (sites 1c et 1f), et traverse, en 
tranchée couverte, des boisements péri-urbains d’intérêt écologique moyen (sites 3b et 4). Outre les 
impacts généraux engendrés par l’ensemble des variantes, les principaux impacts spécifiques sont le 
déboisement et la destruction de stations d’espèces végétales assez rares des friches (sites 1b et 1e). 
Cette variante est plus impactante que la précédente, mais la mise en place de mesures classiques de 
suppression, réduction et compensation des impacts rend la réalisation de cette dernière tout à fait 
possible. 

• la variante N2 coupe en deux la partie de la Plaine de Pierrelaye possédant un intérêt 
ornithologique moyen (sites 1b, 1e et 1i), voir ponctuellement assez fort (sites 1d et 1f), parcourt 
ensuite la plaine d’Herblay qui ne présente pas d’intérêt écologique particulier et franchit la Seine 
par un nouvel ouvrage. Elle traverse la partie Nord de la ZNIEFF de type I « Parc agricole et plans 
d’eau d’Achères », qui constitue un site de halte migratoire, d’hivernage et de reproduction pour 
l’avifaune mais dont l’intérêt ornithologique a néanmoins baissé ces dernières années en raison du 
comblement ou de l’assèchement de plusieurs bassins, de la disparition de roselières…  

Outre les impacts généraux engendrés par l’ensemble des variantes, les principaux impacts 
spécifiques sont similaires à ceux de la variantes N2 mais comprennent en plus la fragmentation des 
territoires de nidification, de halte migratoire et d’hivernage au sein de la ZNIEFF, et un risque de 
destruction d’un habitat peu fréquent et/ou en régression en Île-de-France (pelouse pionnière 
annuelle acidiphile au sein du site 1d). 

Cette variante est la plus impactante des trois. Elle engendre des impacts écologiques significatifs 
au sein de la ZNIEFF nécessitant la mise en place de mesures fortes de réduction et de 
compensation des impacts (financement de mesures pour pérenniser l’intérêt écologique du Parc 
agricole d’Achères). 

En conclusion, sur le plan strictement écologique, les trois variantes sont envisageables. La 
variante N3 engendre moins d’impacts que la variante N1 qui en engendre elle-même moins que 
la variante N2. Leur mise en œuvre entraîne la mise en place de mesures de suppression, 
réduction et compensation des impacts écologiques pour les variantes N1 et surtout N2. 

 

2.5. - Comparaison des variantes Centre  

• la variante C2, qui consiste en un aménagement de la RN 184 au sein de zones urbanisées, est de 
loin la moins impactante sur le plan écologique mais, comme la variante N3, risque d’entraîner 
d’autres types de nuisances ; 

• la variante C3 traverse la Plaine agricole d’Achères et celle de Carrière-sous-Poissy présentant 
respectivement un intérêt écologique faible et moyen. Elle franchit la Seine par un nouvel ouvrage.  

Outre les impacts généraux engendrés par l’ensemble des variantes, les principaux impacts 
spécifiques sont un risque de destruction d’un habitat déterminant de ZNIEFF (ourlet calcicole 
relictuel) abritant une station d’une espèce végétale rare (Trèfle intermédiaire). Recensée en 1995 
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sur les coteaux de la Seine, au lieu-dit « Les Garennes », sa présence actuelle sur le site est à 
confirmer compte tenu de l’évolution probable de cet ourlet vers des fourrés (colonisation naturelle 
par les arbustes). 

Cette variante est plus impactante que la précédente mais la mise en place de mesures classiques de 
suppression, réduction et compensation des impacts rend la réalisation de cette dernière tout à fait 
possible. 

• la variante C1 traverse les Plaines de Neuville-sur-Oise, Maurecourt et Carrières-sous-Poissy 
possédant un intérêt écologique faible à moyen. Des 9 variantes, celle-ci est la seule à passer au sein 
d’un Espace Naturel Sensible (ENS situé sur la commune de Maurecourt). Elle franchit l’Oise par 
un viaduc existant.  

Outre les impacts généraux engendrés par l’ensemble des variantes, les principaux impacts 
spécifiques sont le déboisement et la destruction de stations d’espèces végétales assez communes 
des friches (sites 7b à 7d). 

Le niveau des impacts engendrés par cette variante est similaire à la variante C3 et la mise en place 
de mesures classiques de suppression, réduction et compensation des ceux-ci rend la réalisation de 
cette dernière tout à fait possible. Toutefois, il sera nécessaire de prévoir une insertion paysagère 
particulièrement soignée au sein de l’ENS et de définir, en concertation avec la commune, des 
mesures pour compenser la destruction d’une partie de cet ENS malgré son intérêt écologique tout 
au plus moyen. 

En conclusion, sur le plan strictement écologique, les trois variantes sont envisageables. La 
variante C2 engendre moins d’impacts que la variante C3 qui en engendre elle-même moins que 
la variante C1. Leur mise en œuvre entraîne la mise en place de mesures de suppression, 
réduction et compensation des impacts écologiques pour les variantes C3 et surtout C1. 

 

2.6. - Comparaison des variantes Sud 

• la variante S1 traverse la Plaine de Carrières-sous-Poissy possédant un intérêt écologique moyen 
puis franchit l’étang de la Gaillotte (inclus dans une ZNIEFF de type II) et la Seine par un nouveau 
viaduc. Elle passe ensuite au sein du vallon de la Coudraie présentant au minimum un intérêt 
écologique assez fort (valeur écologique indéterminée pour les vieux boisements). 

Outre les impacts généraux engendrés par l’ensemble des variantes, les principaux impacts 
spécifiques sont la fragmentation des territoires de nidification, de halte migratoire et d’hivernage 
au sein de la ZNIEFF de type II et la destruction de deux habitats non déterminants de ZNIEFF 
mais inscrits à l’annexe I de la directive « Habitats » (mégaphorbiaie et aulnaie-frênaie au sein du 
vallon de la Coudrais). 

Cette variante engendre des impacts écologiques significatifs nécessitant la mise en place de 
mesures fortes de réduction et de compensation des impacts (financement de mesures pour 
pérenniser l’intérêt écologique des ballastières de Carrières-sous-Poissy, notamment la partie 
classée en ZNIEFF de type I). 

De plus, il n’est pas impossible que la Cuscute d’Europe, espèce végétale protégée, soit présente sur 
l’emprise du tracé sur la commune de Carrières-sous-Poissy car il existe des stations de part et 
d’autre de celle-ci, en bord de Seine. Il existe donc un risque non négligeable de devoir mettre en 
œuvre des procédures administratives relativement lourdes et complexes en cas de découverte de 
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stations d’espèces végétales protégées au droit de l’emprise si ces dernières sont impactées par le 
projet. 

• la variante S2 traverse la frange Ouest de la forêt domaniale de Saint-Germain-en-Laye en tunnel. 
Au nord de la gare de triage, elle passe à travers des boisements calcicoles présentant un intérêt 
écologique fort. Au sud, les boisements acidiphiles présentent un enjeu écologique moindre mais 
assez fort. A ce stade de l’étude, les éventuels aménagements annexes qui engendreraient des 
déboisements ponctuels (cheminée d’aération, sorties de secours…) ou significatifs (piste d’accès 
en surface…) ne sont pas définis. Par ailleurs, il n’est pas non plus défini si cette partie de la 
Francilienne sera gratuite ou payante (concession), ce qui n’induit pas la même réduction de flux 
routier sur l’actuelle RN 184.  

En l’état actuel du projet, cette variante n’est pas envisageable car elle nécessiterait des 
déboisements ponctuels ou significatifs induisant la destruction d’habitats et d’espèces végétales 
remarquables. D’autre part, elle créerait de nouvelles nuisances temporaires lors de la phase travaux 
mais aussi permanentes lors de l’exploitation de l’infrastructure (pollution de l’air due aux 
éventuelles cheminées d’aération notamment) qui viendraient s’ajouter à celles déjà existantes liées 
à la RN 184 car cette dernière restera ouverte à la circulation.  

Par contre, cette variante pourrait être envisagée à condition qu’elle induise des déboisements 
ponctuels et une réduction significative du flux routier sur l’actuelle RN 184 ainsi qu’une 
requalification de cette dernière (réduction du nombre de voies; création de deux tronçons en 
tranchée couverte de 100 à 200 m de long afin de rétablir la circulation de la grande faune sur 
l’ensemble du massif forestier…). 

 

• la variante S3 consiste en un aménagement de la RN 184 à travers la forêt domaniale de Saint-
Germain-en-Laye jusqu’au camp des Loges, puis en la création d’une voie nouvelle en tranchée 
couverte se raccordant à l’A14. Au nord de la gare de triage, elle longe l’Etang du Corra et traverse 
des boisements calcicoles présentant un intérêt écologique fort. Au sud, elle tangente des secteurs 
présentant un fort intérêt écologique et paysager [présence de hêtraies « cathédrales » au Nord du 
Camp des Loges (sites 13f et 13g, et dans une moindre mesure site 13e), chênaie-hêtraie acidiphile 
en bon état de conservation (site 13h), boisement ancien abritant des espèces végétales 
remarquables au sein de layon fangeux (site 13j)]. 

En l’état actuel du projet, cette variante n’est pas envisageable en raison des risques importants 
de collision avec la grande faune, des déboisements et de la coupure définitive de la forêt domaniale 
en deux qu’elle engendre.  

Une solution alternative consisterait à passer en tranchée couverte, voire en tunnel, sur 
l’ensemble du linéaire et de réhabiliter écologiquement la totalité du tracé en surface. Elle 
aurait l’avantage de réduire le fractionnement de la forêt par les infrastructures de transport, de 
s’affranchir des risques de collision avec la grande faune (la forêt de Saint-Germain constituant le 
troisième secteur accidentogène de la partie nord du département des Yvelines) et de diminuer 
considérablement les nuisances actuelles engendrées par le trafic routier (pollution, bruit…). Par 
ailleurs, une gestion écologique des lisières de cette tranchée couverte permettrait de recréer des 
habitats peu fréquents en Île-de-France, comme des pelouses et ourlets calcicoles à acidiphiles, peu 
présents dans la forêt domaniale. Dans le cas où la RN 184 devrait rester ouverte à la 
circulation, cette solution n’est intéressante que si elle engendre une diminution importante 
du trafic routier entraînant une baisse significative des risques de collision et des nuisances 
routières (bruit, pollution de l’air…). 
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En conclusion, la variante S1 est envisageable mais elle présente un risque juridico-administratif 
non négligeable (présence éventuelle d’une espèce végétale protégée) et demande de fortes 
mesures de réduction et compensation des impacts. En l’état actuel du projet, les variantes S2 et 
S3 ne constituent pas des options intéressantes d’un point de vue écologique.  

La variante S3 pourrait être envisagée à condition qu’elle soit réalisée en tranchée couverte, 
voire en tunnel, sur l’ensemble du linéaire avec en parallèle une réhabilitation écologique la 
totalité du tracé en surface de la RN 184 qui permettrait de réduire de façon significative le 
morcellement de la forêt domaniale et les nuisances actuelles engendrées par le trafic routier. 
Cette option serait de loin préférable à la variante S1. Dans le cas où la RN 184 devrait rester 
ouverte à la circulation, cette solution n’est intéressante que si elle engendre une diminution 
importante du trafic routier entraînant une baisse significative des risques de collision et des nuisances 
routières (bruit, pollution de l’air…). 

De même, la variante S2 pourrait être envisagée à condition qu’elle induise des déboisements 
ponctuels et une réduction significative du flux routier sur l’actuelle RN 184 ainsi qu’une 
requalification de cette dernière (réduction du nombre de voies; création de deux tronçons en 
tranchée couverte de 100 à 200 m de long afin de rétablir la circulation de la grande faune sur 
l’ensemble du massif forestier…). 

En l’absence d’une étude précise sur la diminution du trafic routier, sur la nature des 
aménagements annexes et de leur impact ainsi que sur le type de réhabilitation écologique 
réalisable, il n’est pas possible d’opter pour la variante S1 ou les variantes S2 ou S3 modifiées. 

 

2.7. - Conclusion 

Au terme de cette analyse comparative, il ressort, d’un point de vue strictement écologique, que : 

• Dans sa configuration actuelle, la variante S2 est à exclure d’office car elle engendrerait des 
déboisements ponctuels ou significatifs induisant la destruction d’habitats et d’espèces végétales 
remarquables et créerait de nouvelles nuisances permanentes lors de l’exploitation de 
l’infrastructure qui viendraient s’ajouter à celles déjà existantes liées à la RN 184 ; 

• Dans sa configuration actuelle, la variante S3 est à exclure d’office en raison des risques 
importants de collision avec la grande faune, des déboisements et de la coupure définitive de la 
forêt domaniale en deux qu’elle engendre; 

• En l’état actuel du projet, le tracé de moindre impact est constitué des variantes N3, C2, C3 et 
S1. Pour la partie Nord et Centre, les variantes N1 et C1 sont tout à fait envisageables à condition 
de mettre en place des mesures de suppression, réduction et compensation des impacts en 
adéquation avec les enjeux écologiques. La variante N2 est elle aussi envisageable mais engendre 
plus d’impact que la variante N1 ; 

• Si la variante S3 est réalisée en tranchée couverte ou en tunnel, avec une réhabilitation 
écologique de la totalité du tracé en surface de la RN 184, le tracé de moindre impact devient 
N3, C2 et S3. Comme précédemment, pour la partie Nord, les variantes N1 et N2 sont tout à fait 
envisageable ; 

• En l’absence d’une étude précise sur la diminution du trafic routier, sur la nature des 
aménagements annexes et de leur impact ainsi que sur le type de réhabilitation écologique 
réalisable, il n’est pas possible d’opter pour la variante S1 ou les variantes S2 ou S3 modifiées. 
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